


ARTICLE 2 : L'établissement public territorial Paris Est Marne&Bois saisira la Mission Régionale 
de l'Autorité Environnementale afin qu'elle se prononce sur l'éligibilité à évaluation 
environnementale du projet. 

ARTICLE 3 : Un examen conjoint portant sur les dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du PLUi sera organisée avec les services de l'Etat, !'Etablissement Public Territorial 
ParisEstlvfarne&Bois, la commune et les personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L. 132-9 du code de l'urbanisme, avant la mise à l'enquête publique.

ARTICLE 4: La déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLUi sera par la 
stùte mis à l'enquête publique. 

ARTICLE 5 : A l'issue de l'enquête, la déclaration de projet emportant mise en compatibilité 11°1 
du PLUi, éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qci auront été joints au dossier, des 
observations et propositions du public et des conclusions du commissaire-enquêteur, sera soumis 
à l'approbation du Conseil de Territoire. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera affiché au siège de l'Etablissement Public Territorial ParisEst 
Marne&Bois et à la Mairie de Fontenay-sous-Bois et fera l'objet d'une publication clans un journal 
local diffusé dans le département. 

ARTICLE 7: La décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de 
l'ensemble des formalités de publicité et d'affichage prévues dans le Code Général des Collectivités 
Territoriales et dans le Code de l'Urbanisme. 

Fait à Joinville le Pont, le O .9. 0 � • Q...ocl½-

Président, 

. 

Olivier C 

Le présent arrêté publié le O 9 . o � . .2...t:iLlj 
est exécutoire à la date du 
 en application des articles L5211-1 et L.2131-1 
du      C.G.C.T.
Champigny-sur-Marne, le O �. OLt . 2..o1L4
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